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Compte-rendu du Conseil Municipal du mardi 7 avril 2026 à 18H30  

Salle du Conseil de la Mairie 

Le Maire procède à l’appel des élus du Conseil Municipal, étaient présents :  

- Monsieur Thierry TOUZET 
- Madame Pauline MILAN 
- Madame Floriane LACROIX 
- Monsieur Gérard POGER 
- Madame Josette RAMBERT 
- Monsieur Francis TREBOSC 
- Monsieur Vincent FOREST 
- Monsieur André JALOUZOT 
- Monsieur Alain PYRRHA 
- Madame Marie-Noëlle CARMONA-ORTÉJA 
- Madame Nolwenn PERRINEL 
- Madame Martine LOMBARD 
- Madame Aurélie BEAUJARD 
- Monsieur Arnaud BEAUJARD 

 

Arrivée de Monsieur Nolan LEGER à 18H41 

 

Désignation d’un/d’une secrétaire de séance : Madame Nolwenn PERRINEL 

Approbation du compte rendu de la séance précédente : Le compte-rendu est approuvé à 
l’unanimité 

- Délégation de fonctions consenties aux adjoints : Lecture pour exemple de l’arrêté pris 
pour Madame Pauline MILAN 

Le Conseil vote à l’unanimité pour les délégations consenties aux adjoints. 

 
- Installation de commissions communales ainsi que leurs compositions 

Monsieur TOUZET explique à l’assemblée le fonctionnement des commissions. 

Il invite chacun des membres à exprimer ses éventuels souhaits d’intégration de commissions. 

Il propose ensuite le vote à mains levées en lieu et place du vote à bulletins secrets 

Le conseil accepte à l’unanimité. 
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Commission générale 

Cette commission a pour vocation la préparation des sujets du conseil 

Voici sa composition : 

 

Monsieur André JALOUZOT demande des informations supplémentaires sur son utilité : 

Réponse de Monsieur le Maire : elle fait office de commission technique préparatoire, elle 

n’existait pas dans la mandature précédente. 

Le conseil accepte à l’unanimité la proposition de composition de la commission 

 

Commission Finances 

Voici sa composition : 

 
 

Le conseil accepte à l’unanimité la proposition de composition de la commission 

 

Commission Ressources Humaines 

Voici sa composition : 
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Monsieur Alain PYRRHA souhaite intervenir et demande à connaître tous les membres du 
Conseil présents autour de la table. 

Monsieur le Maire acquiesce et entreprend de faire l’appel avec levée de main par l’élu appelé. 

Le conseil accepte à l’unanimité la proposition de composition de la commission 

 

Commission vie scolaire 

Voici sa composition : 

 

Le maire précise que cette commission travaillera en lien direct avec le Syndicat 
Intercommunal d’Intérêt Scolaire – SIIS 
 

Le conseil accepte à l’unanimité la proposition de composition de la commission 

 

Commission Services à la population, Jeunesse, Aînés, Affaires sociales, Santé 

Voici sa composition : 

 
 

Le conseil accepte à l’unanimité la proposition de composition de la commission 
 

Commission Travaux, Voirie, Chemins, Urbanisme, Patrimoine, Cimetière, Accessibilité 

Voici sa composition : 
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Le conseil accepte à l’unanimité la proposition de composition de la commission 

 

Commission Activités économiques, Tourisme, Environnement 

Voici sa composition : 

 
 

Le conseil accepte à l’unanimité la proposition de composition de la commission 

 

Commission Communication, Vie associative, Affaires culturelles, Manifestations locales, Sport 

Voici sa composition : 

 

Le conseil accepte à la majorité la proposition de composition de la commission avec l’abstention de 

Monsieur Alain PYRRHA. 

 

Commission Sécurité 

Voici sa composition : 
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Le conseil accepte à l’unanimité la proposition de composition de la commission 

 

Commission de Contrôle et de révision des listes électorales 

La composition se définit comme suit :  

Liste 1 : Mesdames Martine LOMBARD (suppléante) et Aurélie BEAUJARD, Monsieur Gérard 
POGER (titulaires) 
Liste 2 : Madame Marie-Noëlle CARMONA-ORTÉJA (suppléante) et Monsieur Alain PYRRHA 
(titulaire) 
Liste 3 : Monsieur André JALOUZOT (titulaire) 
 
Commission Communale des Impôts directs 

 

Le maire précise que six contribuables de la commune siégeront à cette commission sur la 
base du volontariat. 

A l’issue de ces compositions, Monsieur TOUZET précise que chaque commission devra 
produire sa feuille de route pour l’année, le plus tôt possible. 

Monsieur Vincent FOREST demande s’il y a besoin que tout le monde soit là ? Des 
indisponibilités bloquantes seront forcément à prévoir 

Monsieur le Maire assure que non, il n’y a pas de nécessité de quorum. 

 

Délégués pour organismes extérieurs : 

CFA EST LOIRET 

Voici sa composition :  
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Le conseil accepte à l’unanimité la proposition de composition  

SMAEP 

Voici sa composition :  

 

Le conseil accepte à l’unanimité la proposition de composition  

 

SIIS 

Voici sa composition :  

 

Le conseil accepte à l’unanimité la proposition de composition  

 

3CBO 

Monsieur le Maire et Madame la 1ère adjointe sont désignés de droit pour siéger aux conseils 
communautaires de la communauté de communes. 

Le conseil prend note de ces désignations  

 

SEGOCTER 

Voici sa composition :  
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Monsieur Alain PYRRHA précise que la prochaine réunion concernant le chantier de la station 
d’épuration aura lieu le 9/04 à 10H 

Les anciens conseillers sont conviés à venir y assister sans pouvoir voter. 

Il alerte sur la nécessité d’être équipés de casques de sécurité ainsi que des chaussures 
adéquates. 

Le conseil accepte à l’unanimité la proposition de composition  

 

DEFENSE-SÉCURITÉ 

Voici sa composition :  

 

Le conseil prend note de ces désignations  

 

Monsieur le Maire informe le Conseil que les points concernant le Plan Communal de 
Sauvegarde ainsi que le CCAS font l’objet d’un report de séance. 

 

Questions diverses :  
 
Les prochaines questions diverses devront faire l’objet d’un envoi en mairie au moins 48 heures 
à l’avance afin que le sujet puisse être étudié et engendrer une réponse satisfaisante. 
 
Les questions d’administrés devront être préalablement envoyées en mairie par écrit et seront, 
selon le sujet, portées en question diverses également. 
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Nouvelle loi électorale – nouveau mode de scrutin :  
 
Monsieur le Maire informe le conseil sur la nécessité de travailler sur les nouvelles incidences 
de la loi électorale modifiée :  
 
Cela amène à respecter la liberté d’expression de toutes les oppositions avec la présence 
d’encart sur tous les supports de communication 
Il profite d’ailleurs de ce sujet pour annoncer une expression de la municipalité plus régulière, à 
l’image de la lettre d’information d’ores et déjà distribuée, seulement pour une partie du 
Conseil qui devra être complétée par l’opposition qui a le droit de s’exprimer également. 
 
Concernant toujours le thème de la communication, Il déplore les difficultés liées à l’accès de 
l’applicatif Panneau Pocket, ce qui a généré des retards de transmission auprès des 
administrés. Il en va de même pour le site internet. 
 
Monsieur PYRRHA indique en réponse que cela aurait pu se passer autrement. 
 
 
Monsieur TOUZET continue avec le projet de rencontrer tous les agents municipaux 
 
Il ajoute qu’il est nécessaire, afin de renforcer le bon fonctionnement de la municipalité 
d’organiser une rencontre agents/élus. 
 
Relations publiques :  
 

- 40 ans de la Chorale 
- Repas « Potée Auvergnate » organisé par le Club du Troisième âge 

Monsieur le Maire a beaucoup apprécié ces moments très agréables qui ont aussi permis de 
recueillir les besoins d’administrés présents. 

 

TOUR DE TABLE 

Madame Martine LOMBARD : Elle a été interpellée sur le manque d’informations et de 
communications concernant Panneau Pocket. 

Madame Aurélie BEAUJARD : Rien à signaler 

Monsieur Arnaud BEAUJARD : Rien à signaler 
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Monsieur Vincent FOREST : Il annonce une réunion de la commission Travaux, Voirie, Chemins, 
Urbanisme, Patrimoine, Cimetière, Accessibilité, assez rapidement. 

Madame Marie-Noëlle COUILLAUD : Rien à signaler 

 

Monsieur Alain PYRRHA : Il explique qu’il aurait souhaité pouvoir diffuser les éléments de 
communication dans l’attente de l’installation de la nouvelle commission communication 

Il procède à la lecture du courrier qu’il a élaboré :  
« Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les conseillers, Vendredi 4 avril au soir, j’ai eu la 
surprise de trouver dans ma boîte aux lettres un bulletin d’information de la liste « AGy ‘ssons 
autrement ».  
Je pensais que la campagne électorale était terminée, qu’un conseil municipal avait été voté 
vendredi 27 mars 2026 et qu’une nouvelle équipe de quinze personnes allait travailler 
ensemble. 
Mr le maire, je vous cite : « Concernant le fonctionnement du conseil municipal, pour moi 
l’esprit d’équipe est une valeur essentielle et nous devons travailler à quinze… »,   
Je ne trouve pas que l’esprit d’équipe soit instauré, vue la photo imprimée sur votre document.   
Sur la photo de votre bulletin d’information on y trouve une partie du conseil municipal ayant 
été élu le vendredi 27 mars. Il manque 3 personnes, certes elles ne font pas partie de votre liste 
électorale « AGY’ssons autrement » mais je crois qu’elles méritaient autant que les douze, 
d’être connues voir reconnues par les habitantes et habitants de la commune. 
Beaucoup d’appels téléphoniques d’incompréhensions, pour la non-présence des trois autres 
élus, me sont parvenus.  
Avez-vous l’intention de publier une photo avec l’équipe municipale au complet dans les 
prochains jours comme toutes les communes alentour l’ont fait ?  
Vous réunissez, avant la date prévue du mardi 07 Avril, les élus de votre liste pour décider qui 
seront les responsables des commissions et quels sont les conseillers qui feront partie de 
celles-ci.  
Vous contactez par téléphone un à un les élus des deux autres listes pour savoir, quelles 
commissions, seraient susceptibles de les intéresser. Pourquoi ne pas nous avoir tous réunis 
pour décider ensemble, afin d’en discuter ouvertement avec toute l’équipe ? 
Suite à votre SMS que vous m’avez adressé le vendredi 3 avril, par lequel « on vous presse, de 
diffuser les informations du conseil municipal du vendredi 27 Mars sur le site internet et sur 
panneau Pocket ».  
Je vous ai répondu qu’on ne pouvait pas mettre le PV du conseil municipal sans l’approbation 
du conseil municipal. Malgré ma réponse et ma recommandation du vendredi 3 avril. 
Pourquoi avez-vous imprimé une partie du compte rendu du conseil municipal sans 
l’approbation du conseil municipal qui se tient ce jour ?  
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Merci pour vos réponses et de votre écoute. » 

 

Monsieur le maire répond qu’il ne s’agissait là que d’une lettre d’information 

Il assure que les réunions se feront à 15 membres et non 12 

Il est hors de question d’écarter un membre du conseil. 

Une photo du conseil municipal doit être faite au complet. 

 

Madame Pauline MILAN : Le parti a été pris de transmettre des informations par le biais de la 
liste « AGy’ssons autrement », l’accès à Panneau Pocket n’était pas encore débloqué. 

Il est évident que le conseil doit apparaître au complet sur les photos. 

Elle propose même une première prise de photo dès ce soir 

 

Monsieur André JALOUZOT :  

Le vide greniers aura lieu le 7 juin prochain 

Il demande qu’une délibération soit prise au conseil pour le prix du mètre linéaire soit 2.50 €. 

Calendrier des manifestations : 

07/06 : vide-greniers 

04/07 : Ste Fare 

40 ans de l’association Gy-Loisirs sera célébrée en même temps que la Saint Fare 

(Uniquement sur invitations 140-150 personnes) 

Feu d’artifice : La question reste en suspens 

Cela ne se fera pas au château comme à l’accoutumée. 

Il a pour projet de demander aux propriétaires Chambault (éventuellement) 

Il souligne également l’incompréhension des administrés  

 

Monsieur Francis TREBOSC : Le transformateur de Monsieur DROUIN a été incendié. 
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La société ENEDIS qui est intervenue a indiqué qu’il pouvait s’agir d’un accident ou de la 
malveillance. 

Il demande à avoir, si possible, le rapport d’intervention. 

 

Madame Josette RAMBERT : Rien à signaler 

Monsieur Gérard POGER : Rien à signaler 

Monsieur Nolan LEGER : Rien à signaler 

Madame Nolwenn PERRINEL : Rien à signaler 

Madame Pauline MILAN : Rien à signaler 

Monsieur le Maire termine en indiquant les prochaines dates importantes :  

13/04/2026 : Installation SEGOCTER 

14/04/2026 à 18H30 : Commission Finances 

16/04/2026 : Elections 3CBO 

16/04/2026 : Elections SIIS 

22/04/2026 : Comité syndical SIAEP – vote budgets 

27/04/2026 : Vote budgets SEGOCTER 

28/04/2026 à 19H : prochaine réunion de conseil municipal pour le vote des budgets 

 

Fin de séance à 19H52 

Signatures 

 
LE MAIRE 

 

 
LA SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

Monsieur Thierry TOUZET Madame Nolwenn PERRINEL 
 
 
 
 
 
 

 

 


